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PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du Conseil de la municipalité de 
Sainte-Clotilde-de-Horton, le lundi 27 novembre 2023 à compter de 19 h 15. 
 
À laquelle sont présents : 
Madame Julie Ricard, mairesse 
Monsieur Patrice Pinard, conseiller siège no.1 
Madame Marlène Langlois, conseiller siège no.2 
Madame Sarah Lamontagne, conseiller siège no.3 
Monsieur Richard Gélinas, conseiller siège no.4 
Madame Mélanie Guenet, conseiller siège no.5 
Monsieur Manuel Bournival, conseiller siège no.6 
 
 
Est également présent : 
Monsieur Simon Boucher, directeur général et greffier trésorier 
 
Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence de la mairesse, madame Julie 
Ricard. 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
  
1. Ouverture de la séance extrordinaire 
2. Renoncement à l'avis de convocation 
3. Délai de grâce à la conseillère Sarah Lamontagne 
4. Autorisation de dépôt de projet de construction d'une patinoire extérieure couverte 

au programme d'aide financière aux infrastructures récréatives sportives et de 
plein air 
 

  
 

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRORDINAIRE 
 

 2. RENONCEMENT À L'AVIS DE CONVOCATION 
 
Il est proposé par la conseillère Mélanie Guenet  

 
La conseillère Mélanie Guenet propose de renoncer à l’avis de convocation et de 
tenir une séance extraordinaire dans le but de traiter des sujets suivant: 

-Délai de grâce à la conseillère Sarah Lamontagne 
 

-Autorisation de dépôt de projet de construction d'une patinoire extérieure 
couverte au programme d'aide financière aux infrastructures récréatives sportives et 
de plein-air. 
 
L’unanimité est obtenue sur cette proposition. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 

 
 3. DÉLAI DE GRÂCE À LA CONSEILLÈRE SARAH LAMONTAGNE 

 
la conseillère Sarah Lamontagne était dans l'impossibilité d'assister aux séances du 
conseil depuis le 12 août 2023; 
 
l'article 317 de la loi sur les élections et les référemdums dans les municipalités 
LERM autorisant un délai de grâce de 30 jours 
à un élu qui était dans l'impossibilité d'assister aux séances du conseil; 
 
Il est proposé par le conseiller Patrice Pinard appuyé par la conseillère Marlène 
Langlois 

 
QU'UN délai de grâce de 30 jours soit accordé à la conseillère Sarah Lamontagne. 
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Madame Sarah Lamontagne présente à la séance siège en toute légitimité au siège 
no.3 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 

 
 

  
 

 4. AUTORISATION DE DÉPÔT DE PROJET DE CONSTRUCTION D'UNE 
PATINOIRE EXTÉRIEURE COUVERTE AU PROGRAMME D'AIDE FINANCIÈRE 
AUX INFRASTRUCTURES RÉCRÉATIVES SPORTIVES ET DE PLEIN AIR 
 
la recommandation provenant de notre politique sociale d'offrir des insfrastructures 
plus attrayantes; 
 
la patinoire extérieure est la seule infrastructure municipale mise à la disposition de 
ces citoyens pour la pratique de sport de plein air; 
l'absence d'une dalle de béton sous notre patinoire extérieure; 
 
l'absence d'une toiture  
 
Il est proposé par le conseiller Richard Gélinas appuyé par le conseiller Manuel 
Bournival 

 
QUE la municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton autorise la présentation du projet 
de construction d'une patinoire couverte au ministère de l'Éducation dans le cadre du 
Programme d'aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein-air. 
 
QUE soit confirmé l’engagement de la municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton à 
payer sa part des coûts admissibles au projet et à payer les coûts d’exploitation 
continue de ce dernier, à assumer tout dépassement de coûts généré par les travaux 
et à ne pas accorder de contrat relatif à des coûts directs avant l’obtention d’une 
lettre d’annonce de la ministre; 
 
QUE la municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton désigne Monsieur Simon Boucher 
Directeur général comme personne autorisée à agir en son nom et à signer en son 
nom tous les documents relatifs au projet mentionné ci-dessus. 
 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ DES CONSEILLERS 
 
 

 
 
 
 

  
 
 

Mme Julie Ricard, mairesse  M. Simon Boucher, directeur général et 
greffier trésorier 

 


